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ÉCHANGE D'ENREGISTREMENTS DE TÉLÉVISION 
POUR L’ÉVALUATION DES PROGRAMMES

(Questions 18/11 et 105/11)

(1982-1990-1992)

Le CCIR,

considérant

a) que les organismes de radiodiffusion échangent un nombre important d'enregistrements de télévision aux fins 
de l'évaluation des programmes;

b) que le format U (spécifié dans la Publication 712 de la CEI) et le format VHS (spécifié dans la Publica
tion 774 de la CEI) permettent une bonne interchangeabilité entre des vidéocassettes enregistrées sur des appareils de 
marques différentes;

c) que la qualité fournie par ce format est stable et se prête bien à l'évaluation des programmes;

d) que ces formats étaient initialement conçus pour le marché grand public et que de ce fait:

-  les enregistreurs et les cassettes sont relativement bon marché;

-  les enregistreurs peuvent être utilisés par du personnel non qualifié;

-  les enregistreurs sont relativement fiables et solides;

les enregistreurs sont nombreux sur le marché et on peut facilement se les procurer;

e) que l'utilisation de cassettes a des avantages du point de vue de la manipulation et du transport,

recommande

1. que la préférence soit donnée pour l'échange international de programmes enregistrés effectué aux fins
d'évaluation des programmes dans les nonnes à 625 lignes et 50 trames par seconde et à 525 lignes et 60 trames par 
seconde, à l'utilisation de vidéocassettes conformes au format U ou au format VHS;

Note 1 -  Plusieurs formats d'apparition récente peuvent, à condition qu'il existe un accord préalable, servir en vue 
d'une même application. Ce sont les formats S-VHS (CEI/SC 60B (Secrétariat) 199), Vidéo 8 (Publication 843 de la 
CEI) et Hi8 (CEI/SC 60B (Secrétariat) 198);

2. que les enregistrements soient respectivement conformes aux spécifications de l’Annexe 1 et de l'Annexe 2.

Pour les enregistrements VHS, seul le mode d'enregistrement à «vitesse normale» doit être utilisé, le son 
étant enregistré sur les deux pistes longitudinales; en cas d’enregistrement stéréophonique, les signaux de la voie de 
gauche doivent être enregistrés sur la piste 1 (intérieure) et ceux de la voie de droite sur la piste 2 (extérieure).

ANNEXE 1

Spécifications pour les enregistrem ents sur vidéocassettes 
de form at U destinés à l'échange international 

pour l'évaluation des programmes

1. Form at d 'enregistrem ent

Ce format doit être conforme aux spécifications de la Publication 712 de la CEI «Système à cassette à bande 
vidéo à balayage hélicoïdal utilisant la bande magnétique de 19 mm (3/4 in), d'appellation format U» (1982).
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2. Enregistrem ent du son

2.1 Son monophonique

Dans le cas d'un programme sonore monophonique, le son doit être enregistré sur la piste audio 2, qui est la 
piste la plus éloignée du bord de la bande.

2.2 Son stéréophonique

Dans le cas d'un programme sonore stéréophonique, le canal de gauche doit être enregistré sur la piste 
audio 1 et celui de droite sur la piste audio 2.

ANNEXE 2

Spécifications pour les enregistrements su r vidéocassettes 
de form at VUS destinés à l'échange International 

pour l'évaluation des programmes

Le format d'enregistrement doit être conforme aux spécifications de la Publication 774 de la CEI «Système à 
cassette à bande vidéo à balayage hélicoïdal utilisant la bande magnétique de 12,65 mm (0,5 in) format VHS» et de 
son corrigendum (septembre 1984).


